
Règlement du concours - Ray-Ban Meta 
 
1. Organisateur 
EssilorLuxottica Group Belgium 
Adresse : Keizer Karellaan 586, 1082 Sint-Agatha-Berchem 
Numéro d'entreprise : BE0403.026.585 
 

 
  
2. Nom et type de concours 
Nom du concours : Ray-Ban Meta 
Les participants prennent part au concours par le biais d'un code QR avec lequel ils 
répondent à des questions, y compris une question subsidiaire. 
 

 
  
3. Dates du concours 
- Bruxelles : 19 juillet 2025 de 10h à 23h59 
- Anvers : 26 juillet 2025 de 10h à 23h59 
- Liège : 9 août 2025 de 10h à 23h59 
- Knokke : 16 août 2025 de 10 heures à 23 heures 59 
- Louvain : 22 ou 23 août 2025 de 10h à 23h59 
 
Annonce des gagnants : quelques jours après l'événement dans chaque ville. 
 

 
  
4. Conditions de participation 
- Les participants doivent résider en Belgique. 
- Âge minimum : 12 ans 
- Inscription via ce lien : http://raybanmeta2025.be/index_fr.html 
- Une seule participation par adresse e-mail est autorisée. 
 

 
  
5. Prix à gagner 
- 1 paire de lunettes Ray-Ban Meta par ville, par gagnant 
- Valeur estimée : entre 250 et 400 euros. 
 

 
  
6. Détermination des gagnants 
Les gagnants seront choisis en fonction du nombre de réponses correctes et de la réponse à 
la question subsidiaire. 
Délai de livraison du prix : dans les 2 mois. 
 

 



  
7. Autres dispositions 
- Utilisation des données personnelles : les données seront utilisées à des fins de marketing. 
- Modification ou annulation du concours : l'organisateur se réserve le droit de modifier ou 
d'annuler le concours à tout moment si nécessaire. 
 


